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Aije droit a la sucession de mon pere

Par TOPINANBOURG, le 21/06/2018 à 16:36

Bonjour

Mon pere vient de dcd.
Je suis sa fille ainee naturel reconnu.
Sa femme est dcd il y a quelques annees.
Mes demi freres et soeurs ne me disent absolument rien concernant la succession
Appartement, compte bancaire etc...je n'ai ete au courant de rien concernant les obseques
non plus.
Que dois je faire?

Merci pour vos reponses

Par Tisuisse, le 21/06/2018 à 16:43

Bonjour,

Contactez un notaire.

Par TOPINANBOURG, le 21/06/2018 à 16:58

Je vous remercie mais je ne sais pas s'ils ont pris 1 notaire 
Est ce que je peux aller voir n'importe lequel alors que je n'ai aucune information

Par Tisuisse, le 21/06/2018 à 17:12

Mais vous, vous avez le droit de prendre un notaire, il se chargera de défendre VOS intérêts.

Par TOPINANBOURG, le 21/06/2018 à 17:40

Ok merci beaucoup
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